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Introducción  

 
La Guerra Civil estalló el 17 de julio de 1936 con la insurrección militar con 
epicentro en Melilla. Desde la zona del Protectorado la rebelión se extendió 
hacia la Península para propagarse durante las jornadas del 18 y 19 de julio. 
El alzamiento triunfo en Galicia, Castilla-León, Navarra, Baleares con la 
excepción de Menorca, Canarias y algunos enclaves como Sevilla, Oviedo, 
Granada y Zaragoza. 
 
No obstante, el pronunciamiento, fracasó en las grandes urbes y en las 
principales áreas industriales. Madrid, Cataluña, Levante, Murcia, Castilla 
La Mancha, Asturias, Cantabria, parte del País Vasco y la mayoría de 
Andalucía mantuvieron su lealtad al gobierno de La República. 
 
El resultado fue la división del país en dos espacios irreconciliables en 
continuada lucha hasta abril de 1939. El fútbol no fue ajeno a esta batalla 
por el poder.     
 
El 10 de julio de 2009 la Asamblea General de la Real Federación Española 
de Fútbol determinó no considerar, ni reconocer, como Campeonato de 
España al torneo llamado Copa de España Libre.  
 
Esta competición celebrada entre junio y julio de 1937 fue conquistada por 
el Levante Football Club tras vencer en la Final disputada en el Estadio de 
Sarrià al Valencia (1-0).  
 
El resultado de la votación fue de 122 votos a favor, 2 abstenciones y 
ninguno en contra. Esta votación venía propiciada por una Proposición no 
de Ley del Congreso de los Diputados de 27 de septiembre de 2007 
aprobada con el siguiente texto: 
 
[...] Proponer a la Federación Española de Fútbol una investigación para 
la comprobación de la realización del Campeonato de Copa de 1937, la 
final de Barcelona de ese año y el resultado que dio como vencedor al 
Levante UD (sic), y si tuviera resultado positivo, el reconocimiento oficial 
de ese campeonato, participantes y vencedor a todos los efectos.  
 
Boletín Oficial de las Cortes Generales, Congreso de los Diputados, 3-10-
2007. 



 
El objetivo básico de este documento es configurar una argumentación 
que permita presentar una solicitud de revisión por parte del Levante U.D. 
a la Real Federación Española de Fútbol del Torneo de La España 
Libre/Copa Presidente de La República, disputado durante los meses de 
junio y julio de 1937, para conseguir su homologación como Campeonato 
de España siguiendo la denominación que tenía la competición en los años 
inmediatos a la Guerra Civil. 
 

Acuerdos FIFA, noviembre 1937 

 
La documentación oficial de la FIFA es reveladora de la situación del fútbol  
en el período de la Guerra Civil. Adquiere envergadura, por el contenido de 
la información que ofrece, la sesión del Comité Ejecutivo de FIFA que se 
celebró durante los días 6 y 7 de noviembre de 1937 en París. La asamblea 
es aclaradora sobre el estado de la cuestión del fútbol en el período 
comprendido entre 1936 y 1939. El valor de esta reunión y la resolución 
posterior resultan extraordinarias por el cambio de paradigma que provoca 
en la interpretación de la historia del fútbol durante el conflicto bélico.  
 
FIFA, tras reunirse con los representantes de la Federación Española, con 
sede en Barcelona, y con la delegación de la Federación, de nuevo cuño, 
surgida en junio de 1937, con sede en San Sebastián, determina reconocer 
a ambas asociaciones afiliadas en un mismo plano de igualdad.  
 
Según la condición estatutaria marcada por FIFA no es posible reconocer 
más que una Federación por país. No obstante, la excepcionalidad del caso 
en territorio español propició esta singular decisión.  
 
Cada delegación dispondría de competencias sobre el territorio ocupado 
por cada una de ellas. Los clubes de ambas organizaciones podrían 
enfrentarse entre ellos y también sus selecciones, si bien estos partidos de 
selecciones no podrán tener el carácter de partidos internacionales. 
(Documento 1) 
 
Acuerdos del Comité: 
 
“Después de escuchar a los representantes de la Federación Española con sede en 
Barcelona y a los delegados de la federación creada en San Sebastián, el Comité 



Ejecutivo, teniendo en cuenta que la situación actual no permite una única 
Federación para gobernar con eficacia el fútbol en todo el territorio español, ha 
decidido provisionalmente que las asociaciones afiliadas y sus clubes podrán 
enfrentarse con los clubes de ambas organizaciones que rigen el fútbol en España 
y también sus Selecciones, sin que estos últimos partidos puedan tener el carácter 
o uso de partidos internacionales”. 

FIFA era a la altura de 1937, al igual que sucede en la actualidad, la única 
autoridad con capacidad para reconocer las Federaciones de fútbol. El 
Comité de FIFA fue taxativo en su decisión aceptando la coexistencia y la 
cohabitación de dos delegaciones enmarcadas en un ámbito territorial que 
está definido por el desarrollo del conflicto bélico. Hay que recordar que los 
límites geográficos de la España de II La República quedaron alterados tras 
el alzamiento militar de julio de 1936. 

FIFA reconoce esta duplicidad de poderes en la España de la Guerra Civil en 
el libro que conmemora su centenario, publicado en 2004. 

 
“FIFA reconoció, por primera vez, a dos federaciones españolas, esperando sin 
duda el fin de la Guerra Civil, aunque también parecía querer defender los 
principios de la libertad. Pero apenas finalizada la guerra, el italiano Mauro, que 
siempre apoyó a los franquistas con insistencia, obtuvo el reconocimiento 
exclusivo de la Federación de San Sebastián. La crisis de la FIFA se superó mediante 
el retorno a los principios tradicionales en materia de reconocimiento de las 
federaciones”. 
 

(VV. AA. “FIFA 1904-2004. Un siglo de fútbol”, editado por la FIFA, versión 

española editada por Pearson Educación S.A. 2000, 2004. p. 277.) 

La Federación Española de Fútbol 

El anuario de la Federación Española de Fútbol de 1942 señala que “la gesta 
iniciada el 18 de julio de 1936 paralizó las actividades de la Federación 
(Española de Fútbol), que, por hallarse domiciliada en zona roja, sufrió las 
consecuencias de la intervención de elementos del Frente Popular…”. La 
realidad fue sustancialmente diferente. En 1942, con el regreso de los 
anuarios de la Federación, la Guerra Civil ya había finalizado con la victoria 
de las fuerzas sublevadas.  



La Guerra Civil, es una obviedad, planteó una división territorial en dos 
espacios geográficos antagónicos. La zona leal a La República mantuvo la 
legalidad, el orden y los símbolos vigentes desde el advenimiento de La 
República el 14 de abril de 1931. La España sublevada en julio de 1936 fue 
modelando sus propios mecanismos de gobierno, símbolos e imágenes.  

Hay un dato devastador que resalta la impronta de la Federación Española 
leal a la República, aunque hay que adelantarse en el tiempo hasta febrero 
de 1937: La Comisión preparatoria de la organización de la Copa del Mundo 
de 1938 incluye a España entre los países que debían competir en la fase 
clasificación. España solo podría participar en esta cita de ámbito mundial 
en virtud de su filiación a FIFA. (Documento 2)  

La Federación Española, con sede en Madrid, mantuvo inquebrantable su 
alianza con el gobierno de La II República tras el alzamiento de julio. Es 
cierto que sufrió los rigores del proceso de incautación que determinó la 
creación de un nuevo Comité Ejecutivo presidido por José María Mengual, 
pero mantuvo una línea de continuidad a través de la omnipresente figura 
Ricardo Cabot. Ricardo Cabot es presentado como secretario general de la 
Federación Española en los medios de comunicación del citado período 
histórico.    

Cabot es un personaje decisivo en la organización y vertebración del fútbol 
en las décadas de los años veinte y treinta. No es una figura menor y sigue 
vinculado al organigrama de la Federación Española. Es el nexo de unión 
entre la Federación y la FIFA durante el transcurso de la Guerra Civil.  

El 25 de enero de 1937 la Federación Española confirmó a FIFA que el 
Comité Ejecutivo había decidido la creación de una delegación en Barcelona 
que estaría dirigida por Cabot. Esta comunicación fue confirmada por el 
propio Cabot en febrero de 1937. Desde esa fecha la correspondencia entre 
FIFA y Cabot fue regular.  

Las competiciones del curso 1936-1937 

En los primeros días de octubre de 1936 la Federación Española paraliza la 
competición desde un prisma nacional por cuestiones más que evidentes. 
El calendario liguero en Primera División está oficializado desde el mes de 
agosto, pero resulta imposible abordarlo. La Federación concede libertad a 
sus afiliados (Las Federaciones territoriales) para organizar competiciones 



siempre que las condiciones, derivadas de la magnitud del conflicto bélico, 
permitan la normal disputa de los torneos planteados.  

La Federación autoriza, y podríamos afirmar que insta, a las Federaciones 
territoriales a organizar competiciones que eran de su competencia propia, 
en alusión a los campeonatos regionales que se convirtieron en 1934 en 
Superregionales. El Superregional inauguraba la secuencia competitiva de 
la temporada deportiva. La Liga y la Copa de España conformaban el ciclo 
futbolístico desde la instauración del campeonato Nacional de Liga en 1928. 
Cada temporada se disputaban tres competiciones en riguroso orden. 

En la España Republicana del otoño de 1936 subyace una idea que acentúa 
la firme posibilidad de mantener el orden y el calendario deportivo fijado 
con anterioridad al inicio de la Guerra. La Federación, en la figura de Ricardo 
Cabot, tutela los movimientos establecidos en aras a normalizar la práctica 
del fútbol en tiempos de crisis y de carestía.  

En octubre de 1936 es posible rastrear la presencia de Ricardo Cabot en 
Valencia. El representante de la Federación Española se reúne con los 
representantes de la federación valenciana para participar activamente en 
la organización del campeonato Superregional que debía enfrentar a los 
equipos murcianos y valencianos. El debate establecido en ese momento 
incluye la inclusión del Athletic de Madrid y Real Madrid en el campeonato 
valenciano. Las actas que obran en poder de la Federación Valenciana de 
Fútbol ratifican la veracidad de este planteamiento. (Documento 3)   

Es evidente que la Federación Española no fue ajena a la organización del 
Campeonato Superregional valenciano-murciano que estrenaría el curso 
1936-1937 en la España Republicana. Y el influjo de la Federación se puede 
ratificar en la configuración del Campeonato Regional catalán. El debate 
sobre sobre la presencia del Real Madrid se trasladó de tierras valencianas 
a catalanas.  

Por esas fechas hay un artículo en El Mundo Deportivo en el que un 
relevante mandatario de una entidad catalana anuncia que la temporada 
deportiva en recorrido incluirá la disputa de los tradicionales Campeonatos 
Regionales, una competición de Liga, que reunirá a equipos valencianos y 
catalanes, y la Copa de España como epílogo.  



El planteamiento que efectúa es sugestivo porque hay que situar la acción 
en octubre de 1936. Las coordenadas básicas de las distintas competiciones 
estaban definidas en contra de esos postulados más arcaicos que defienden 
que las competiciones de la temporada 1936-1937 fueron fruto de la 
casualidad y de la improvisación. 

Y sirva como paradigma de esta fórmula conjunta organizativa la puesta en 
marcha de la Liga del Mediterráneo que tomó el testigo del Campeonato 
Regional. El 15 de enero de 1937, aparece publicado en El Mundo Deportivo 
un artículo que recoge el nacimiento de la Liga Levante-Cataluña. 
(Documento 4) 

El día 23 El Mundo Deportivo publica una nota fechada en Valencia en la 
que se da cuenta de un acuerdo de la Federación en el que se anuncia que 
se retrasa la fecha de comienzo de la Liga del Mediterráneo. Se trata de una 
competición de carácter oficial, que cruza a equipos vinculados al arco del 
mediterráneo, con un título en juego. Y la batalla es devastadora con un 
final de competición apasionante en el verde y en las gradas. Tras la última 
jornada disputada el dos de mayo, el F.C. Barcelona se proclama campeón. 

En mayo de 1937, tras el ocaso de la Liga del Mediterráneo, surgen las 
referencias iniciales al formato de la competición de la Copa de La España 
Libre. El viernes 28 de mayo de 1937 El Mundo Deportivo se hace eco de 
una entrevista con José Rodríguez Tortajada, presidente del Valencia F.C. 
durante la Guerra y concejal del Ayuntamiento de la ciudad. La gestión de 
Tortajada es fundamental en la organización de la Copa de La España Libre. 
(Documento 5)  

No obstante, no se trata de una decisión unipersonal a atribuir en exclusiva 
al mandatario del Valencia. Las primeras líneas del artículo son aclaradoras. 
La Federación Española, en la figura de Cabot, vuelve a surgir: 

“Infaliblemente, a determinada hora, le pillamos en las oficinas del club en el 
preciso momento que estaba redactando a Luisito Colina un despacho dirigido al 
secretario de la Federación Española de Clubs en Barcelona, señor Cabot”. 

Tortajada corrobora las gestiones realizadas con los clubes valencianos y 
catalanes. En la entrevista habla de un formato que emparenta a la 
competición con la Copa de España, aunque en un primer instante bautiza 



al torneo como “Copa Mare Nostrum”. Tortajada involucra a la Federación 
a lo largo de su discurso: 

“Cabot, al que como habrás visto acabamos de enviarle un telegrama pidiéndolo 
noticias, está verdaderamente interesado en que la competición se celebre, piensa 
darle un carácter oficial que muy bien pudiera venir a sustituir a la famosa y 
tradicional Copa de España”. 

El desafío de mantener las tres competiciones que se disputaban en 
territorio español de preguerra está muy presente en estas líneas. 
Paradigmático es el encabezamiento de la previa de El Mundo Deportivo de 
la Final que reunió al Levante y al Valencia en Sarrià el domingo 18 de julio 
de 1937: (Documento 6) 

“El encuentro de esta tarde tiene otra significación más importante. SE TRATA DE 
LA FINAL DE LA COPA DE 1937. Y su significación estriba en que en la España leal 
no se han interrumpido las competiciones futbolísticas. Después de los 
superregionales, hubo Liga. Ahora también Final de Copa, que como en los años 
precedentes del glorioso historial del Trofeo, es donada por el Jefe de Estado”. 

Este planteamiento marcha en consonancia con el discurso defendido por 
el mandatario de un club catalán en el artículo publicado en El Mundo 
Deportivo en fecha del 19 de octubre de 1936. Habían transcurrido nueve 
meses entre las dos publicaciones. El discurso esgrimido en octubre de 1936 
no parecía una profecía sin fundamento. A la vista de los acontecimientos 
estaba totalmente justificado. (Documento 7)   

“Lo primero tiene solución con un poco de buena voluntad y de paciencia 
para combinar los números de la pauta y lo segundo estableciendo la 
doble puntuación. Una por los resultados de los clubs catalanes 
exclusivamente entre sí a los efectos oficiales del Campeonato de 
Cataluña y otra para una clasificación conjunta, do todos juntos con el 
Madrid al efecto de determinar los clubs que con los del superregional 
Valencia-Murcia jugarían la Copa del Mediterráneo, la cual junto con la 
Liga de clubs catalanes y levantinos sustituirían las competiciones clásicas 
de carácter general”.   

FIFA aparece en escena 

Hemos visto que en enero de 1937 la Federación Español crea en Barcelona 
una delegación gestionada por Ricardo Cabot. Habría que tener en cuenta 



que la mayor parte de las federaciones territoriales leales al gobierno de La 
República coinciden con los límites de la costa del Mediterráneo. Ricardo 
Cabot, estrechamente ligado a Jules Rimet, presidente de FIFA, administra 
las relaciones internacionales de la Federación Española con FIFA. 
(Documentos 8 y 9) 

Hacia mayo de 1937 hay un principio de reordenación del fútbol en la zona 
sublevada. De La Riva, directivo del C.D. Espanyol entra en contacto con el 
General José Moscardó. Los artículos 18 y 19 de los Estatutos de la 
Federación Española de Fútbol legitiman sus aspiraciones. El articulado 
manifiesta que se puede nombrar un Comité Ejecutivo Provisional que dirija 
la Federación Española en situaciones extremas. A su juicio, el contexto es 
propiciatorio. 

De La Riva asegura que cuenta con el apoyo de 12 de las 18 federaciones 
territoriales que existen. Es necesario el 25% de los votos federativos para 
nombrar un Comité Ejecutivo Provisional. Sobrepasa esa cifra. Moscardó 
pone en conocimiento del General Franco esta posibilidad. El resultado es 
la creación de la Delegación de la Federación Española de Fútbol en San 
Sebastián en junio de 1937 con Julián Troncoso como presidente. La 
primera medida supone la desautorización del Comité Ejecutivo con sede 
en Madrid.      

Parece una evidencia que más que hablar de dos Federaciones, habría que 
resaltar la creación de dos Comités Ejecutivos que marchan en paralelo 
desde San Sebastián y desde Madrid y Barcelona desde la creación de esta 
delegación en enero de 1937. La España sublevada parte de la propia 
reglamentación de la Federación Española de Fútbol para atribuirse la 
representatividad del fútbol nacional. 

En ese punto de la cronología surgen dos Comités, en cada una de las dos 
divisiones militares, que funcionan de manera independiente y que luchan 
por la primacía y el control absoluto de la Federación Española de Fútbol. 

En agosto de 1937 hay un contacto entre la Delegación de San Sebastián y 
FIFA. Esta Delegación manifiesta que ejerce un control sobre la mayoría de 
las federaciones territoriales. Asimismo, reivindican su condición de único 
interlocutor ante FIFA desautorizando el Comité Ejecutivo de Madrid y la 
Delegación de Barcelona. 



FIFA recibe correspondencia de la Delegación de San Sebastián y de la 
Delegación de Barcelona. Las noticias que llegan al principal organismo del 
fútbol mundial son antagónicas. Cada una de las Delegaciones defiende su 
representatividad del fútbol español sobre la contraria, reivindicando su 
ascendencia y carácter de única interlocutora ante FIFA. 

FIFA decide intervenir ante esta duplicidad de Comités y reúne el 6 y 7 de 
noviembre a las dos delegaciones. Cabot y Roca representan a la Delegación 
de Barcelona. De La Riva y Urquijo son los legados de la Delegación de San 
Sebastián.  

La intervención de Cabot es esencial. El mandatario está reconociendo la 
disputa de competiciones oficiales en la España Leal a La República, aunque 
no hay ningún campeonato que abarque la totalidad del territorio. 

 
Los representantes de la Federación Española de Barcelona Sres. CABOT y ROCA 
son llamados para asistir a la reunión. 
 
M. RIMET, después de saludar a los representantes españoles, leer un informe 
confidencial que fue presentado por la Federación de Barcelona, a través del Sr. 
Cabot. 
 
M. SEELDRAYERS preguntó si había relaciones deportivas entre los dos grupos en 
España. Sr. CABOT dijo que no.  
 
M. MAURO pregunta si se juega actualmente un campeonato. El Sr. CABOT dijo 
que el campeonato se ha jugado en Cataluña entre 8 clubes. 
 
Prof. PELIKAN preguntó si podría haber una representación de los dos grupos 
españoles, posiblemente en París, pero el Sr. CABOT, dijo que por ahora esto sería 
muy difícil.  
 
Prof. PELIKAN pregunta cuántas federaciones regionales se encuentran en el 
territorio de la Federación de Barcelona. El Sr. CABOT responde que hay cinco.  
Prof. PELIKAN preguntó si sólo había competiciones nacionales o si también se 
tiene previsto establecer un equipo español. Sr. Cabot, dijo que en la actualidad 
sólo hay competiciones nacionales.    
 
Después de escuchar las reflexiones de los Delegados de Barcelona y San 
Sebastián, FIFA dictó sentencia: 



 
“Después de escuchar a los representantes de la Federación Española con sede en 
Barcelona y a los delegados de la federación creada en San Sebastián, el Comité 
Ejecutivo, teniendo en cuenta que la situación actual no permite una única 
Federación para gobernar con eficacia el fútbol en todo el territorio español, ha 
decidido provisionalmente que las asociaciones afiliadas y sus clubes podrán 
enfrentarse con los clubes de ambas organizaciones que rigen el fútbol en España 
y también sus Selecciones, sin que estos últimos partidos puedan tener el carácter 
o uso de partidos internacionales”. 
 
El miércoles 17 de noviembre la España republicana, a través de la edición 
de El Mundo Deportivo, conoce el contenido de los acuerdos establecidos 
por FIFA. El periódico deportivo además de hacer una editorial sobre la 
significación de las resoluciones alcanzadas por FIFA, recoge “la nota 
oficiosa de la reunión”. (Documento 10) 

El Comité de FIFA es taxativo en su decisión aceptando la coexistencia y la 
cohabitación de dos delegaciones enmarcadas en un ámbito territorial que 
está definido en función del desarrollo del conflicto bélico. FIFA autoriza a 
cada Delegación a tutelar el fútbol de cada una de las zonas militares. Esa 
autorización implica un cambio en el paisaje futbolístico.  

Hasta esa fecha únicamente la Federación Española leal a la República y la 
naciente Delegación de Barcelona (vinculada a la Federación en enero de 
1937) podía organizar campeonatos oficiales. La Delegación de Barcelona 
estuvo detrás de la organización de la Liga del Mediterráneo y la Copa de La 
España Libre. Desde noviembre de 1937 ambas Delegaciones tienen 
competencias para fijar y organizar campeonatos oficiales, aunque en el 
ámbito internacional, la Selección Absoluta solo podría competir 
oficialmente con una representación de jugadores de ambas Delegaciones. 
La Selección absoluta de una Delegación podría competir, pero el partido 
sería considerado amistoso.   

Final de la Guerra, ¿nulidad Copa España 
Libre? 

 
El 1 de abril de 1939 concluyó la Guerra Civil con la victoria de las tropas 
dirigidas por el General Franco. Comenzaba un proceso de reconstrucción. 
El fútbol mutó en consonancia con el nuevo orden que se pretendía 



instaurar. Las distintas federaciones territoriales afines a La República son 
incautadas por el Consejo Nacional de Deportes durante abril de 1939.  
 
En julio de 1939 en Asamblea Extraordinaria Julián Troncoso es confirmado 
presidente de la Federación Española de Fútbol. La prensa nacional recoge 
los acuerdos.  
 
En cumplimiento de las disposiciones dictadas por el Consejo Nacional de 
Deportes, se ha constituido el Comité directivo de la Federación Española de 
Fútbol, formado así: 
 
Presidente D. Julián Troncoso Sagredo, vocal delegado del Consejo Nacional de 
Deportes; miembros: D. Fernando Gutiérrez Alzaga, D. Juan López García, D. Javier 
Barroso Sánchez-Guerra, D. Luis Saura del Pan; secretario general, D. J. A. Sánchez 
de Ocaña, vocal subdelegado del Consejo Nacional de Deportes. Miembros  
 
El Comité directivo ha celebrado un amplio cambio de impresiones acerca de 
todos los asuntos que plantea la reorganización del fútbol español y la reanudación 
de la vida federativa, y ha adoptado, entre otros, los siguientes acuerdos:  
 
Solicitar de Su Excelencia el Generalísimo se digne aceptar la presidencia de honor 
de la Federación.  
 
Consignar en acta el profundo pesar del Comité por la pérdida de cuantos 
elementos integrantes de la Federación dieron su vida por Dios y por España; 
realizar las gestiones encaminadas a conocer los nombres de todos los Caídos en la 
Cruzada para inscribirlos en un cuadro de honor y dedicar un homenaje a su 
memoria, que se celebrará, en la fecha y con la solemnidad que oportunamente se 
determinarán.  
 
 Elevar al Consejo Nacional de Deportes el proyecto de Estatutos de la Federación, 
para estudio. y aprobación de aquel organismo.  
 
Nombrar 1a Comisión que cuidará de estudiar la reforma de los Reglamentos, y 
elevará propuesta de redacción definitiva al pleno del Comité directivo.  
 
Abrir una información sobre la actuación de los elementos que ocuparon los 
puestos del Comité ejecutivo de la Federación a raíz del Alzamiento, así como de 
los que con aquéllos colaboraron directa e indirectamente, para determinar la 



responsabilidad de unos y otros, y acordar en su vista las sanciones procedentes, 
sin perjuicio de las que les impongan las autoridades extradeportivas.  
 
Confirmar en el cargo de seleccionador nacional a D. Amadeo García de Salazar. 
Reponer a D. Antonio de Cárter y a D. Eulogio Aranguren en sus cargos directivos 
del Comité Central de Árbitros, de los que fueran desposeídos en agosto de 1936 
por elementos del llamado Frente Popular.  
 
Organizar para la temporada 1939-40 las competiciones tradicionales, es decir, los 
Campeonatos regionales, el Campeonato nacional de Liga y la Copa de España, 
que, en lo sucesivo, y como en la temporada próximo pasada, se denominará Copa 
del Generalísimo.  
 

Solicitar de las Federaciones regionales el inmediato envío de la relación de sus 
Clubs, que se hallen dispuestas a participar en las competiciones oficiales de la 
próxima temporada.  
 
Declarar nulos y sin validez ni efecto alguno todas las clasificaciones establecidas y 
todos los compromisos contraídos a partir del 18 de julio de 1936, y retrotraer a 
esta fecha la situación de los Clubs y jugadores, reconociendo a unos y otros los 
derechos y deberes recíprocos establecidos en el anterior Reglamento, sin 
perjuicio de las normas que se dicten para la inscripción de jugadores y la 
formalización de los correspondientes compromisos para la. temporada venidera, 
así como de las restricciones circunstanciales que, se señalen a los jugadores 
"amateurs" en cuanto a la libertad de acción que les atribuía la anterior 
reglamentación.  
 
Declarar terminada con carácter general y definitivo la temporada de juego en fin 
del mes de la fecha, y advertir a los Clubs que sancionará con el máximo rigor el 
incumplimiento de esta disposición, que no se ha dictado 'antes con el objeto de 
facilitar a los 'Clubs de la que fué zona roja, una actividad de la que se vieron casi 
absolutamente privados en el curso de la guerra.  
 
Prohibir hasta nuevo aviso la celebración de partidos entre Clubs españoles y 
extranjeros en evitación de resultados adversos, que fácilmente podrían 
producirse, toda vez que se desconoce de modo cierto la forma real de equipos y 
jugadores, por falta del necesario contraste.  
 
No adquirir ningún compromiso de partidos internacionales en la temporada 
próxima, pero sí procurar la más rápida formación de jugadores y su acoplamiento 



en equipos de preselección, que puedan en un próximo futuro defender con las 
mejores garantías el prestigio del fútbol español en el extranjero. 
 

Juan Luis Franco reflexiona sobre la nulidad de las competiciones 

disputadas en suelo republicano durante el período que comprende la 

Guerra Civil para desterrar esa idea. A su juicio, esa pretendida anulación 

está basada en el texto arriba presentado. Juan Luis Franco defiende que 

esa revocación nunca se produjo. Otra cuestión es el silencio y el vacío por 

cuestiones políticas. Tras diseccionar y acotar cada párrafo en función de su 

significado, centra su atención argumental en el siguiente razonamiento: 

Declarar nulos y sin validez ni efecto alguno todas las clasificaciones establecidas y 
todos los compromisos contraídos a partir del 18 de julio de 1936, y retrotraer a 
esta fecha la situación de los Clubs y jugadores, reconociendo a unos y otros los 
derechos y deberes recíprocos establecidos en el anterior Reglamento, sin 
perjuicio de las normas que se dicten para la inscripción de jugadores y la 
formalización de los correspondientes compromisos para la temporada venidera, 
así como de las restricciones circunstanciales que, se señalen a los jugadores 
"amateurs" en cuanto a la libertad de acción que les atribuía la anterior 
reglamentación.  
 

A su juicio, no hay argumentos que sostengan la anulación de los distintos 

campeonatos organizados durante por la España leal a La República en 

alusión a la Copa de La España Libre o La Liga del Mediterráneo. El texto se 

refiere a cuestiones de reglamentación jurídica referidas a las categorías de 

los jugadores como profesionales o amateurs y al estatus de los clubes en 

virtud de su clasificación en el marco de las divisiones nacionales antes del 

estallido del conflicto bélico. Juan Luis Franco llega a la conclusión que la 

Federación Española de Fútbol nunca anuló estas competiciones tras el final 

de la Guerra Civil.   
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FEDERATION INTERNATIONALE DE FOOTBALL ASSOCIATION

P R 0 C E S- V E R B A L

de

	

la

REUNIOPI DU CO_ ITE EXÉCUTI F

tenue les 6 - % novembre 1937 à Paris au siège de l a

F . F. . F . A .

PRESIDF,I`IT ; PvZr .Jules R I M L T .

PRESF,NTS : IbLI .MIAURO et SEELDRAYERS (Vice -Présidents) ; MM.Dr. .BAU',NENS ,
FISCHER,JOHANSON.,LOTSY et Prof., PELIKAN(Membres) ., Mr -
Luis E.DUPUY(Délégué de la Confederacion Sud-Americana) ,
Dr.. I .. S CHRICICC, R(Se cré taire -Général) ..

Avant l'ouverture de la séance M .RIMET prend la parol e

pour remercier très sincèrement au nom du Comité Exécu-
tif M .LOTSY du grand dévouement qu'il a demontré à la
F., I . . F. A. en organisant le match d' Amst erdam, dont le suc -

cès a dépassé toutes les espérances; pour traduire le s
sentiments unanimes des membres du Comité Exécutif M .
RIP;iET remet à M.LOTSY pas un .cadeau mais un petit sou-
venir portant les signatures des membres du Comité .

M.LOTSY remercie très vivement M.RIMIET et les messieur s
du Comité Exécutif de leur aimable geste et il dit qu '

il est heureux d'avoir pu rendre un service à la F .I..F . A . .

Le PROCES VERBAL de la réunion précédente tenue à Amsterdam le
19 juin est approuvé . .

M7.i%7AURO en se référant au cas du joueur MASCEERONI qui a été dis-
cuté à la fin de la réunion d'Amsterdam communique que cette affai -

re a été réglée à l'amiable grâce au concours de M,DUPUY ..

SI''£`UATION FINANCIERE DE Lu F .I .F .A .

Avant d'entrer dans la discussion M .LOTSY déclare qu'il avait ga-

ranti en son temps,avec un syndicat d'amis,une recette de Florin s

40 .000 .- du match de la F .I .F,A .à Amsterdam ;la recette étant de

Florins 37,000 .-M.LOTSY déclare être tout à fait dïsposé à remplir

cettè'garantie ;si cependant le .Comité renonce à cette garantie il



prie de lui confirmer ceci par lettre officielle .

N.Rli Fr T déclare nu nom du Comité qu'il serait . tout à fait incon-

vennble d'avoir recours à cette garantie ;il remercie encore une

fois M.LOTSY de tout son travail et le Secrétariat est chargé d '

adresser à Pfi .LOTSY la déclaration demandée par lui .

Dr .SCARICKER donne un résumé sur 1a situation financière qui es t

assez favorable . Le budget pour le s' années 1936-37 avait prévu

unie recette d• pourcentages de Frs,s .45 .000 ; en 1936 Frs .s .26,000 . -

£urent encaissés et en 1937 le montant encaissé jusqu'au 25 octo-

bre s'élève à Frs .s .38,000,- environ ;il est à prévoir. que le -mon -

tant total des pourcentages çn 1937 atteindra Frs .s .45,000 . . En

ajoutant à ce montant les cotisations de 1937 = Frs .s . 10 .000 . -

on obtient une recette totale de Frs .s .55 .000 .- en 1937 c .à .d .

un montant qui couvre complètement les dépenses régulières .
P.rof,PELII{AN ajoute qu'il est très heureux de ce bon résultat du

service financ}er; i1 faut toujours essayer d'arriver à un équili -

bre complet entre les recettes et les dépenses .

M .14AURO se renseigne sur la recette de la donation P .de COUBERTIN
Dr.SCIMICEPR communique que 15 Associations ont envoyé des contri-
butions et que la somme totale encaissée s'élève à Frs .s . 3 .438 .5 0

de sorte qu'une somme de Frs .s .561 .50 reste à découvert .
Dr,SCH1?ICIüIt continue son rapport en expliquant qu'après la vent e

des Dollars or,des obligations de Frs .s .40 .000 .- nominal furent

achetées da sorte que la total des obligations s'élève à Frs .s .

i
50,000.- nominal, Le solde en caisse s'élêve à Frs .s.17 .140.- .

C o m p t e. S p é c i a 1 .

La recette .nette du match d'Amsterdam a été de F1.37 .000.- = Ers ,
s . 88 .985 .-, Ce montant a été déposé en "compte spécial" auprè s
de l'Union de Banques Suisses . Suivant décision du Comité d'Ur-

gence des obligations suisses de la valeur nominale de Frs .s .
50,000,- ont été achetées représentant un total de Frs,s .51 .925 . -
dL' sorte qu'une somme de, Prs .s .37 .060 .- reste disponible en espè -
ces . Ce "compte Spécial" est tenu tout à fait séparément du compt e
ordinaire de la F .I . F .A .
_i.SEELD.R <âJJ..';}3,g soul' e la question s'il n'était pas à recommanderil

	

v

d'acheter pour une uartie du capital du compte spécial de l'or,en '
soulignant que l'achat de Dollars en 1935 a maintenu intact le ca-
pital de 1a'F .I,F,t: .
M .RIUIET est plutôt d'avis d'acheter encore des obligations pour pou -

p»ir en tirer autant d'intéréts que possible,
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P;I .NU'URO propose qu(j ce compte soit géré par M .RIMET .
M.RIMET remercies de cat acte de confiance,mais il prie de désigne r
encore un monsieur qui lui assistera dans l'administration da c e
compta .

Mî. Prof . EELIYidd est désigné à cet effet et le Comité décide de char -
gar M.RIMET de prendre les mesures nécessaires pour le placemen t

du capital du"compte spécial" . -

Suivant proposition de M.I,UkURO il est décidé qu'une liste détaillé s

des obligations déposées tant au compte spécial qu'au compte ordi -

naire sera remise aux membres du Comité et qua les instructions né -

cessaires soient données à 1a banque qu'un retrait ne pourra s'ef -

fectuer que contre signatures de 3 des 4 messieurs :RIMET,MAJRO ,

FEMILIN, SCHRICEER .

hg ,I-iURO communique que 8.as amis de feu M .Hugo MEISL ont pris de s

dispositions pour subvenir à la famille de M .Hugo MEISL ;un petit

conseil de tutelle composé de trois personnes a été institué à ce t

effet et M .M1iURO proposa que la F . I .F .l,met à la disposition de ce

conseil une certaine somme à prélever du compte spécial . Toute s

les garanties sont données à ce que les fonds mis à la dispositio n

dù conceil soient employés de la façon à garantir l'éducation de s

enfants de IG7 .Hugo MEISL,auxquels on pourra assurer un e petite ren -

te . Le Comité décide de mettre à la dispositio n. du conseil de tutel -

le le montant de Frs .s . 6 .000',- à prélever du compte spécial .

M,IlMRO demande las raisons par lesquelles l'organe officiel n' a

pas été publié depuis assez longtemps ; la liste officielle des ar-

bitres devra être publi« au moins deux fois par an . M .PELIKAN répond

qu'à la suite de la décision du Comité Exécutif de faire des écono-

mies,l'impression de l'organe officiel a été ratardée mais qu'on

pourrait n•'iturallement recommencer à la faire p^raitre 3 à 4 foi s

par an.
Dr.SCHRICKER remarque qu' i

Comité Fxécutif mais qu'un

prossion et qu'il paraitra

COUPE DU MONDE

M . M . CHEVALLIER, DELiIUNl'IY e t
NI.CHEVAL',IER donne lectur e

tion ,

L a suivi les instructions données par l e

numéro de l'organe officiel est à l'im-

dans une quinzaine .

BARí1SSI assistent à la rF ,union ,

du rapport de la Commission d'Org•onisa-
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ïi_,HOSSIVI qui est accrédité corme représentant de 111>sociacion

dtl Football <',rgentino est prié d'assister à la réunion ;il expli-

que les raisons de la p^rticipation tardive de l'Argentine et dé-

cl-~ra que le raison par laquelle l'Argentine demande à participer

seulement à la Compétition Finale s'explique par le fait que l'Ar-

gentine ne désire pas entraver les droits acquis de la Confedera-

çao Bresileira qui s'est inscrite à temps .

A ce moment intervient M .DUPUY,Délégué de la Confederacion Sud -

Americsna,en communiquant qu'il vient de recevoir une dépêche d e

1 Confederacion Sud-limeriCana suivant laquelle la Confederacio n

se proposa de: ràexaminer la question de la participation de l'Am~-

rique du Sud à la Compétition de la Coupe du Monde et qu'un Con-

grés de la Confederacion Sud-lmericana se réunira à cet effet en

d.te du 18 décembre 1937 à Montevideo .
M.D'UPUY demande donc qu'on ne prenne pas une décision à ce momen t

mais qu ' .on accorde à la Confederacion Sud-i>.ericana un délai jus-

qu'au commencement de janvier 1938 pour pouvéir communiquer sa dé-

cision .
Cútte communication de M.DUM crée une situation tout à fait nou-

velle . Tous les présents sont d'accord qu'il est absolument desi-

rable que la Confederacion Sud-Americana participa ,à la Compéti-

tion de la Coupe du Monde ; d'un côté il n'y a pas de doute que l a
Confederaçao Brasileirs s'est inscrite à temps,sans qu'une protes -

tation soit parvenue à la F .I .Fj. ; et aussi l'inscription de l '

Argentine est parvenue à la F .I .F .A ;et confirmée maintenant même
par son accrédité bi.ROS INI .

M. ŒLLDRAYERS soutient le point de vue qu'il faut fortifier la si-
tuation de la Confederacion Sud-Americana

r1près une longue discussion on prie la Commission d'Organisatio n
de bien vouloir soumettre une nouvelle proposition en tenant comp -
te de la nouvelle situ^tion créée par la déclaration de M .DUFJY .

SITU.ìTION DE L. FEDERACION ESPANOLA
Les représentants de la Federacion Espanola de Barcelona íMM.C6BOT
ot ROC., sont priés de vouloir assister à la réunion.

P: .RIIvIET,apràs avoir salué les représentants cspagnols,lit un rap-
port confidentiel qui a été remis de la part de la Federacion d e
Barcelona par M.CABOT .
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M.SE!sLDRaYERS demande s'il y avait des relations sportives entre

les deux groupements espagnols . M.CABOT dit que non .
Prof .PELIK.S explique que la question des transferts des joueurs

espagnols est tris importante et doit être réglée . Í1 est impossible
d'obtenir des renseignements par voie de correspondance et il es t

nécessaire qu'on donne un pouvoir général à M . ROCii,, résidant en
France,do décider de tels cas .

M .K&URO demande si on joue actuellement un championnat . M .ChBOT dit

qu'un ch^.mpionnat est joué en Catalogne entre 8 clubs .
Prof .PELli0 demande s'il était possible de constituer une représen-

tation des deux groupes espagncls,éventuellement à Paris ;mais M.Cls-

BOT dit que pour le moment ceci serait trams difficile . «Prof .PELIKilN
demande combien de fédérations régionales se trouvent dans le terri-

toire de la Fédération de Barcelone . M ..CBOT répond qu'il y en a 5 .
Prof .PELIKAN demande s'il y a seulement de compétitions nationales ßi3

si on envisage aussi de constituer une équipe espagnole .M.C1iBOT répond
que pour le moment il y a seulement des compétitions nationales .
M.SEFIDRt,YERS demande si on pourrait former une équipe nationcle

composée de joueurs des deux fractions?M . ,0IIBOT répond que ceci serai t

peut êtré; possible et que la F .I .F . ; .pourrait éventuellement demande r

ceci .
M.RIIiET remercie MM .C .àBOT et ROOii de leurs explications ;ils quittent

la ',sUle ut les représentants de la Fédération de San Sebnstian ,
Mi~i.L .'[URQTJIJO et de la RIVi. entrent .

M :RIMET leur souhaite la bienvenue et leur communique le contenu de s

entretiens avec les représentants du groupement de Barcelone .
Il dit qu'on avait discuté la possibilité de constituer une déléga-

tion mixte,à réaliser sur la demande de la F .I .F .1i .et il dé►lare

qu'un metch du groupement de Sen OOebastian contre le Portugal es t

projété pour le 21 novembre à Vigo,match pour lequel une permission

aurait dûe ctre demandée à la F .I .F .A .
Les représentants répondent qu'ils étaient de l'opinion que le Por-

tugal avait demandé cette permission et ils déclarent qu'il est leur

intention d'avoir les meilleures rélation s , póssibles avec la F .I .F .A .

Ils se sont proposés de commencer l'activité sportive de leur fédé-

ration par des matches en dehors de 'leur territoir e

Demandé au sujet de la possibilité de constituer une délégation

mixte des deux groupements les représentants sont d'avis qu'une tel -

le constitution est impossible .
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Prof . PELI17 I1d dem,:ndù d.as r nseignements au sujet des transferts .

M .T'rRQ'JIJO répond que leurs joueurs na reçoivent pas 1a permission de

quitter l'Espagne et qu' o-n a maintenu pour tous leurs clubs la si-

tuation du 18 juillet 1936 .

Dem_snd6 ,'u sujet du nombre des fédérations régionales et des clubs

off iliés au groupement de San Sebastian les représentants répondent

qui., 14 fédérations des 18 et environ 600 clubs sur 800 font en ce me -

ment partie de 1a fédération d e

11,RIMET remercie les délégués de
vouloir quitter la s ..^,lle .

San Sebastian .

leurs explications et: ..les prie de

äI,IIïvD"T an résumant l ;s explications données par les représentants de s

deux groupements dit qu'une collaboration entre les d'eux groupement s

est impossible ;que 1a situation intérieure en Espagne ne nous intéres -

se pas ; quant la situation extérieure il faut reconnaitre les fait s

et donner la permission aux deux groupements de jouer contre les mem -

bres de la
M . .L.TTRO déclare qu'il faut provisoirement mettre sur le même plan le s

deux fédérations et qu'il faut permettre aux mc,mbres de la F .I .F .'. .de

jouer contre des équipes appartenant aux deux organisations . Cependant

il ne pourrait jamais s'agir de matches internations .
En ce qui concerne la question des transferts il faut reconnaître -

ce que le Comité Exécutif d'ailleurs a déjà fait -le cas de force ma -

jeure .
M .SEELDiU,YERS est d'avis que la situation est incertaine .il n'y a pas

de fédération espagnole et il y a deus groupements différents en Es-
pagne .Il ne serait peut-être pas très prudent que le Comité revienËe

sur sa décision antérieure et il faudrait bien prendre garde de ne pa s
créer un précédent dangéreux .

Finalement la décision suivante est prise ,

Après avoir entendu les délégués de la Fédération hspagnolé dont
le siège est à Barcelone et les délégués d'une fédération créé e

à San Sebastian,le Comité Exécutif,tenant compte de la situation

actuelle qui ne permet p-s à une fédération unique de régir effec -
tivement 1,; football sur tout le territoire espagnol,décide à ti -
tre provisoire que les associations affiliées et leurs clubs pour -
ront rencontrer des clubs des deux organisations régissant le
football en Espagr_e et aussi des équipes sélectionnées sans qu e
ces derniers matches puissent avoir le caractère ou porter le ti-
tre de mc:tches internations .
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Les représentants des deux groupements espagnols sont appelés dans

la salle et cette décision leur est communiquée .

En présence des délégués du groupement de San Sebastian on discute l a

question de l'équipe Basque se trouvant actuellement en Amérique Cen -

trzle .
Le Secrétariat vient de recevoir une lettre aérienne de notre Commis-

saire ICMWBELL qui communique que l'équipe Basque arrive ces jour s

ci en Mexique où elle veut jouer différents matches . Le chef de 1 1 64-

quipe a eu un entretien avec M.CAMPBELL et l'a prié de vouloir leur

procurer la permission de jouer en Mexique .,il a reconnu que l'équip e

Basque a joué contre des organisations pas affiliées à la F,I,F, ;l .ce

qu'il regrette,en priant de vouloir pardonner ce manquement aux Règle -

ments ,

M .0,,MPBELL conseille de donner exceptionnellement cette permission ,

en pardonnant là faute commise .

Vu que les joueurs de l'équipe Basque sont aujourd'hui des ressor-

tissants de la Fédération de San Sebastian,les délégués de ce grou-

pement sont priés de vouloir communiquer jusqu'à demain,dimanche 11

hs .,leur opinion à ce sujet . Les délégués de la Fédération de Sa n

Sebastian quittent la salle .

	

. .

COUPE DU MONDE

il.)i.CBEZALLIER et DELAUNAY reviennent à la réunion et soumettent a u

Comité Exécutif les propositions formulées après avoir pris connais-

sance des déclarations de 'M,DUPUY .

Le Comité Exécutif discute ces nouvelles propositions dont le prin-

cipe est approuvé et dont la rédaction définitive est reservée à l a

réunion de dimanche matin .

La réunion est close à 22 heures .

SUITE DE LA REUNION(dimanche 7 novembre à 9 .15 heures )

Cas du joueur GEZA SZAPO

Suivant le rapport de in .LOTSY le Comité décide que le joueur SZAP O

rompu illégalement le contrat que le liait au club 0.G .0 .NICE .

En conséquence le joueur S`LAPO est condamné à payer 4 .000 couronnes

tchècques au club de Nice . Cette somme ayant été consignée entre le s

mains de la F .I .F .A . sera versée à la F .F .F .A . pour être réglée au

club O,G,C,NICE .
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PROPOSITION DE M .DUPUY CONCERNANT LA COMPOSITION DU JURY D'APPEL ET
DE L.i COlv1A%iISSION D'ORGANISATION DES COMPÉTITIONS DE LA F ..I .F .A .

M .DUPUY expliqua la raison de sa proposition . Il faut,dit M.DUPUY

donner des garanties à ce que des cas facheux comme ils se sont pro -

duits au plissé ne se répètent pas,et en cooptant au Jury d'Appe l

respectivement à la Commission d'Organisation des Compétitions Inter -

nûtionales organisées par la F .I .F .A .un représentant de chaque Con-

tinent participant on évitera à l'avenir de tels incidents .

i'%i .RIUii ' déclare que M,DUPUY appartient au Comité Exécutif et qu'i l

fera p::r corgéquent partie dit Jury d'iippel de la Coupe du Monde c e

qui a été communiqué à M .DUPUY et par le Secrétariat de la F .I .F .A .

~: la Con£ederacion Sud-Americana ; l'Amérique du Sud sera par consé-

quence représentée au Jury d'Appel 1938 ,
Il sera par contre très difficile sinon impossible qu'un délégué d e

"chaque continent participant " fasse partie du Jury d'Appel .

Il est décodé que le Jury d'Appel de la Coupe du Monde sera composé

des membres du Comité Exécutif qui ne feront point partie de 1a

Commission d'Organisation,ainsi que du délégué de la Confederacion

Sud-Americana auprès du 'Comité ' Exécutif .

PROCIÏASN CONGRES DE Ià F .I .F .A .

Vu que la Fédération Luxembourgeoise de Football à laquelle fut at -

tribuée par le Congres de Berlin l'organisation du Congrès 1938, a

été dans l'impossibilité de trouver une date convenable et a renonc é

à l'organisation de ce Congrès,on décide que le Congrès 1938 sera
tenu à Paris en date du 3 juin 1938.
DESIGNATION D'UN DELEGUE DE L1; F .I .F .A.A LA COMMISSION DE REDACTION

DES LOIS DU JEU

Le Comité décide que la F .I , F .A .sera représentée dans cette Commis-

sion par le Dr .BAUWENS,Président de la Commission des Lois du Je u

et de l'Arbitrage de la F .I .F .A ,

LITIGE F .C .SOCI1r1UX - BEOGIi,DSKI S .K.
Le club Sochaux demande du Beogradski S .K.une indemnité de Fr .f .
18 .000 .- à la suite du non maintien d'un engagement pris ;cependant
le Comité Exécutif ayant constaté le rôle actif d'un intermédiair e

dans les négociations entre les deux clubs en question décide,vu l a
résolution du Congrès de Berlin relative au rôle des intermédiaires ,
de rejeter la réclamation qui lui est présentée de la part du F .C .
SOCHAUX .
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DEGIGiTíTION D'UN P,ELEGUE DE LA FlI .F .Ii .AJX JEUX DE L' :üIERIQUE
CEN'TR1 LE ET DU CiiRIEL+

Le Conseiller de l'tmérique Centrale de la F .I,F.A,M.Ci>MPBELL a pro-
posé de déléguer un Monsieur du Comité de l'Association de Costa Rica
comme représentant de la F .I .F .ii, aux Jeux de l'Amérique Centrale e t
du Caribe qui auront lieu à Colon(Panama)au mois de février 1938 .
Le Comité estime qu'il est dans l'intérêt de la F .I .F .A.que D.I .Ci;MP-
°^+LL représente personnellement la F .I .F .I à cette occasion .

Ci,S_DU_ JOUEUR DORI

Le joueur L.•'CJRI appartenant au club Sochaux(qui a payé pour lui au
club Estudiantes de Br).enos !ires une somma de pesos 3 rg .22,000)a quit-
té Sochaux et s'est rendu à Montevideo où il s'est engagé pour le
club Penarol
L'r":sociacion Uruguaya a demandé 1a permission de jeu pour LAURI c e
qua la Fédération Française a refusé en demandant le paiement d'une

somme de transfert de 12 .000 .- Pesos arg . Malgré ce refus de la Fedé-
r^tion Française 5 1'Asociacion Uruguaya a qualifié le joueur LAURI

pour Penarol .
I1 y n une très vive discussion sur ce cas . M.DUPUY qui ^ reçu une

documentation très détaillée sur ce cas est d'avis que LAURI a rempli

son contrat i qu'il est libre en vertu du Règlement de la F .I .F .t,, et
en vertu du Statut professionnel de la F .F .F .t, .et que le F .F .F .& .
n'avait par conséquent pas le droit de refuser la permission de jeu .
yî .ilUjJRO dit que le droit de demander une somme de transfert surtou t

quand un tel transfert a été payé lors de l'engagement du joueur est
indisctrixable ; il s'agit ici d'une réglementation particulière recon -

nue p.ar toutes les ='associations dont les clubs occupent des joueur s

,.vec contrat .
lM .SEELDR-YEî7S souligne que l'hnnnèteté sportive demanda qu'un club
qui a pavé une somme de transfert a absolument le droit d'en reclamer

le remboursement .

En tout cris 11izsociacion Uruguaya,avant dè'prûndra une décision,au -

r n:it dû demander le jugement de la F .I .F ., ,

4 .nd..UItO dit qu'on ne peut pas juger ce cas sans rapport détaillé e t

il propose du nommer comme rapporteur M.FISCHER .

Le Comité désigne M .FISCHER comme rapporteur de ce cas et charge l e

Comité d'Urgence de prendre les mesures nécessaires apràs avoir re -

çu le rapport .



- lü -

C:;S DES JOUEURS iiLBiiNESE ET LINGHUER ì
L'„sociacion Uruguay^ a communiqué ~n son temps que ces deux joueur s

appartenant au club Central de lontevideo ont quitté Montevideo e n

rompant leurs contrats et qu'ils sont suspendus .
Quelque temps apr~s,la Fédération Italienne a communiqué qu'après d e

tractations laborieuses entre le club Bologna et le club Central on

s'est mis d'accord sur un payement d'un montant de transfert de 6000
Pesas .
Ça montant ayant été réglé par la Fédération Italienne la permission

de jeu fut donnée aux deux joueurs .
L'ísoci.acion 'Uruguaya proteste contrà cette permission et demande la
suspension des deux joueurs .
La Comité désigne M .Prof ..PELIKiN comme rapporteur de ce cas et charg e

le Comité d'Urgence de faire le nécessaire après avoir reçu la rapport .

COU-EE DU MONDE

M.CHEVAL'LIER donne lecture de la nouvelle proposition de la Commissio n

d'Organisrtion avec l.gquelle le Comité se déclare d'accord et dont

voici lù texte :
Le Comité

Ai_près ^.voir entendu la Commission d'Orgar_isation y
P.4.ROS-jINI délégué accrédité de l'Association Argentine de

Footbnll,confirm•^nt l°intention de cette i:ssociation de par-

ticiper à la Coupe du iVIonde ;

Prenant acte de l'engagement de l'Argantine,et de la déclaratio n

1

	

de M.DUPn délégué de la Confederacion Sud-Americcna de Football ,

faisant connaitre qua cette derniÿre devant tenir un Congres l e

18 décembre à Montevideo ayant pour objet de fixer l'attitude de s
Associations Sud-Américaines à l'égard de la Coupe du Monde ;

Constatant que le Japon a retiré son engagement du Groupa d e
l' ;.sie Oriantalc laissant seules dans . ce groupe les Indes Néer -
1,ndaises et que ce fait nouveau permet d'envisager la participa-
tion d'un second représentant d~ l'ìmériqua du Sud ;
Dé(,,ide €

1,) Si la Conf .:deracion Sud-Americana se prononce pour la parti- .
cipation à la Coupe du Monde,de l'inviter à obtenir du Brési l

dont l'engagement est parvenu dans les délais réglementaire s
et sans objection d'aucune part,qu'il veuille bien renoncer à
ses droits de participer à la compétition finale pour prendre



p=t à une épreuve de qualification Sud-Américaine dont le pre -
mi~r elassé serait qualifié d'office dans la Compétition Final e
et dent le second serait appelé à jouer en Europe un match de
qualification contre les Indes Néerlandaises ou les Etats Uni s
d'í.nérique ou le vainqueur du sous-groupe de l'Amérique Centrale

2 .)Si le Brésil n'acceptait pas cette suggestion en raison de s
droits acquis que celui-ci resterait qualifié dans la Compé -
tition Finale et que le premier classé d'une compétition d e
qualification Sud-i.méricaine (sans la participation du Brésil )
serait appelé à jouer en Europe le match de qualification prés -
lable comme il est dit ci-dessus ; .

3 .)Si_ le Congrès de Montevideo ne se ralliait pas au projet ci -
dessus,d'én revenir au projet présents par la Commission d'Or -
ganisation tendant au maintien du Brésil dans la Compétition
Finale et à l'inscription de l'Association Argentine dans l '
épreuve de qualification préalable à la Compétition Final e
avec les Indes Néerlandaises les Etats Unis de l'Amérique
et le vainqueur du sous-groupe de l'Amérique Centrale chacun e
de ces quatre gquipes ne devant jouer qu'un seul match élimi - '
natoire de qualification désigné par tirage au sgrt et dont
les deux vainqueurs seront qualifiés pour la Compétition Fi-
nale .

PROPOSITION DE M .DUPUY EN MEMOIRE DU BARON Pierre de COUBERTIN
M.DUPUY explique les raisons de sa motion . I1 dit qu'il faut, mainte-
nir le souvenir de M.Pierre de COUBERTIN qui a travaillé pour la jeu- ,
nesse du monde entier ;chaque association devrait dans son pays entre -
prundre des démarches afin que le nom de M,de COUBERTIN soit donné
à une rue menant aux grands Stades .
M.M URO souligne qu'il admire la proposition de M .DUPUY mais qu'une
tille action p st plutôt du ressort du C .I .O .et il propose d'informer
le Secr3taire du C .I .O .d.a cette motion en lui laissant le soin de la
ré^liser par l'entremise des Comités Olympiques Nationaux de chaque
pays, Le Comité -1.éeide ën conformité .
CIROULAIRE DE Lii FEDERI TION INTERN.ITIONiLE D ' ESCRIME

La Fédération Internationale d'Escrime dans une circulèire adressé e
aux Fédérations Internationale s t revient à l'ancienne question du rem -
boursement du manque à gagner .
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Le Comité p;~rtage entièrement l'opinion de la F .I .E .qu'il serait dé -

sirable d°cd-?pter une conception franche et plus adéquate à la situa-

tion de fait dans laquelle se trouvent les athlètes participant aux

Jeux Olympiques de 1940 ;il souligne que la F .I .F .A .a essayé depui s

des longues are ées d'introduire un reglement plus moderne de la questio n

du manque à gagner et qu'elle regrette qu'elle e trouvé tres peu de

partisans parmi les grandes Fédérations Internationales .

La F .I .F . 1 .sera toujours disposé de collaborer avec des autres Fédé -

rations pour arriver à une conception répondant aux besoins moderne s

de cette question .

À IMISSION D'ASSOCI.'.TIONS NATIONALES

Le Comité Exécutif prend note que le Comité d'Urgence en vertu du

pouvoir de l'Article 6 des Statuts a admis comme membres de la F .I .

les Associations suivantes :

FEDERACION P1iNAPlIENA DE FUTBOL à Colon

LIGA VENEZOLiJ\TA DE FUTBOL à Caracas .

QUESTION DE L'EQUIPE BASQUE

Les délégués de la Fédération Espagnole de San Sebastian sont priés

de vouloir assister à la réunion et M .RIMET leurÉbmande leur opinion

sur la décision à prendre concernant l'équipe Basque .

Tenant compte de la circonstance que l'équipe se trouve en Amériqu e

Centrale et qu'il faut lui permettre de financer son retour en Euro-

pe,les délégués de la Fédération Espagnole de San .Sebastian,dans un

esprit humain,suggerent d'accorder-la permission pour un nombre res -

treint de matches en Mexique et ceci uniquement dans le but de ren -

dre possible leur retour en Europe .'
Le ComitS se rallie à cette opinion et décide de donner à l'équip e

Basque , malgré la violation des Règlements de la per-

mission de jouer 4 matches dans un délai de deux mois à partir d e

ce jour,

	

'

Le Conseiller de la F .I .F .A.pour l'Amérique Centrale M .CAM'BELL

sera informé par cable de cette 2~ vision .

PROCIULINE REUNION FJ COMITE EXECUTIF
Le Comité Exécutif devra se réunir aussitôt la décision du Congrè s

de Montevideo du lß décembre sera connue en Europe .

I l est décidé de tenir la réunion prochaine les S et 9 janvier 19,3 8

à Sam Remo



ivI .i,L'.URO soulignes l'importance dv contrôler les L )is du jeu en usage
dons 'es différents pays ;il faut demander à toutes li s ssociations
affiliées d'envoyer au Secrétariat les Lois du Jeu en usage che z

elles ,

Dr,SCIIRICRE ' remarque qu'une telle requête aux tissociations affi -
li"s serra publiée dans "world's Football"qui paraitra sous peu .

Dr.SCM?:CKER. communigae en outre que l'tinnuaire ust à l'impressio n

et qu'il sera, publié au 'commencement du mois de décembre. .

Dr. .B5U4'iQS soulèbe la question de 1a présence des Commissaires aux
matches éliminatoires de leur groupe ;il est d'avis que cette présen -

}

	

co est nécessaire et que la F,I .F.íi,en devrait payer les frais .

Cependant la Comité,d'accord avec Mà UURO,est d'avis que les lisso -
cictions peuvent naturellement inviter les Commissaires à assiste r

aux matches éliminatoires mais que ce n'est pas à la F .I .F.í. .de

suppertcr les frais..

Finalement le Dr .B:.LTWEN,S tire l'attention sur le fait qu'il y a de s

outus concernant la question du remplacement de joueurs blessé s

dans les matches éliminatoires de la Coupe du Monde .

Les préserts scnt d'accord que suivant le texte du Règlement de la

Coupe du Monde (Article 2)respectivement des Lois du Jeu(Article I )

le remplacement de joueurs dans les matches éliminatoires n'est pas

admis .

L^ réunion fut close par M,RI ti à 12 .30 heures,
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Comisión Copa Mundial 1938 

 



COMMISS][ON PREPARATOIRE A L'ORGANISATISN

DE LA COUPE DU MONDE I938

Séances des 24 et 25 Février 193 7

Présidence de M . R .CHEVALLIER ; Etaient présents : Id, BARASSI ,
Dr . SCHRICKER, CAUDRON et DELLUNAY ;
M . J .RIMET, Président de la F .I .F .A, assiste à la séance,,

La P,V . de la séance du 18 Décembre 1936 est lu et adopté ,

La Commission, après étude des différents articles du règle -
ment de la Coupe du Monde 19341 élabore un projet de règlement en vue
de le soumettre à l'oxamon et a 1 l homologation du 901-ŒTE EXECUTIF ,

ENGL.GEMENT DES ASSOCI;D IONS BRITINNIOUES, -
La Commission prenant connaissance de la corrcapondanoo é -

changée # donne son accord pour proroger la date d'inscription d'une
équipe représentative des Associations Britanniques jusqu'au mois d o
Juin 1937 ,

R CLPITULI.TION DES ENGLGjt~NT5 D^ DRINCIPE RECUS L- CE TOUR . -
La Commission procedo— aT is vexification des engagements do

principe reçus à eo jours s t élovant à 35 pays, et dont l'énumération
est la suivante ;

I.LLEMLGNE, 1.UTRICHE, BELGIQUD, BRESIL, BULGLRIE, C0110I14BIE 9
~ COSTL RICL, CUBL, EGYPTL, ESPI.GNE, ESTHONIE ^ ETI.T LIBRr̂, d'IRLINDE OC` ETI.TS-R1IS d'I.tvfERIQUE j FÌNLLNDD, FRINCE, GRiCE, GUYINE NEERLI11D1 .ISE è

HOLLLNDE, HONGRIr;, INDDS NEERLIN DâIS DS, ITLLIE, JLPON, LETTONÌE f '
LITHULNIE, LUXi,MBOURG, MEXIQUE, NORVEGE, PL.LESTIN:., POLOGNE, PORTUGL.L ,
ROUMIN IE'ç SUEDE, SUISL'E, TCH:COSLOVICUID, YOUGOSLI.VIE .

La uommission emet uun voeu tendent a l'exemption do s
éliminatoires des Lssociations Netionalos du pays détcntenr du
longo et du pays orgenisatour .

PROD: T Dî CONSTITUTION DDS GR0UPn5 DLIIIINITOIRE5 -
La Commission prés nto au COIdITú DXECUTIF deux hypothèses ' t

PRÿMIERE IIYPOTHESE

auali£iéetion :

a) d'une équipo pour les pays d'Orient (JAPON of INDDS
N3OR DL.ISES ) ;

d'une équipe pour l' meriquc du Sud (BRZSILa COLOMBI y
GUYANE HOLLANDL.ISEp ;

it~ayd~S`~ -

r
FEDERATION INTERNÀTIONALE DD FOOTBALL ASSOCItMEON
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Ricardo Cabot en Valencia organizando Campeonatos Superregionales. 

Octubre 1936 

Acta en poder de la Federación Valenciana Fútbol 

-----  
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Mundo Deportivo 15 enero 1937 

Organización Liga Mediterráneo 

 

 

 

 



Calendario Liga Mediterráneo 
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Mundo Deportivo 28 mayo 1937 

Organización Copa España Libre 

Entrevista Tortajada, presidente del Valencia F.C. 
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Mundo Deportivo 18 Julio 1937 

Previa Final Copa de La España Libre  

 



Documento 7  

Mundo Deportivo 19 octubre 1936 

Tres competiciones futbolísticas en el marco de la España Republicana. 
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FIFA septiembre 1937 Estado fútbol en España dos delegaciones 
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9. septembre .

FEDERATION TNTERNÁ3iZONAFjÉ DE FOOTE,lLL'G 9SSOCIÁTI ÒI1.
cx;~ a5rvmtzñxa{vinm~ámç'ma-r _m,~pmäRagavv~=arsa~a.sagmuáaa~m3

	

~ ~ .

Zurich 1e 9 septembre

msss3.eurs les Membxes dü 22bS2fiÈ E%ECÚT2F r

]fR~éëi:~ù~}•
.. ,

	

,

	

. .
.

	

.
=- .je vous soümete oi.,jo3at ün. : relevé dea ;eommù,n.ioatiotts reçti.e

cïé :.lx
~P~ dèpüis i:~ .été 1.936 ,

`Gau3Ìlez agréer, messieurä.,3.'expression, de m.es señti:tmeFits

tsäs distirag~iés -

73,r. .1'4 . SG'ID.2ÏCItÉR.,
feçsrétaire -~ C4én~xa3,



tcos~munieations suivantes ooricernent l°a Fedératio n .Espagnols ont :été reguè .s 1~(eté 19 e
a
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>

cátìoñ dé'~ äarid e 8 ao t lei

	

s ; t á
"'é', ~! ôrme bonséqueñée dés àetuëlles ciràönstanoès.en Espagne et,d r aocord ave c' , pe,-e,es .qui constituaient le Qomité Exécutif de la Fédération Espag„, 'oXe de F000 b ;un nouveau Comité a été fgsmé:."

Arïdurì dea" essieues de 'ce nouveau Comité était membre de l'ancien Comité dé `là': Fédération Espagnole .
Communication de Madrid le 2 renier 1937 `
Que la Comité Zxécutif de la Fédération Espagnole a décidé s^, De créer une délégation de cette Fédération en Barcelone pendant la duréett°des circonstances par lesquelles traverse notre pays et pour ce quï'con- „ ,̀" ;cerne , relations internationales .
lu .Quant à. la qualification des joueurs, la correspondance devra•être adres- '7 , n sée.comme d 'habitude au siège de cette Fédération à Madrid ,
" .La dite délégation sera dirigée par notre Secrétaire-général Mr.: Ricardo
" CABOT. "

e`.:'ette,p,ommunioation fût confirmée par Mr. CABOT ( lettre du 17 février 1937)
ge Barcelone .

Depuis cette date du 17 février une correspondance fut entretenue avec bïr
CABOT • . .qui me répondait assez régulièrement à . mes lettres et à mes demandes
traduction de certains documents en langue espagnole (modifications des Lois . ?du deu;Procès- Verbal de l' International . Board etc . )
CommúnicationL de San Sebastian dù 13 août 193? .
iár. B

Í

MET par lettre du 23 août m'a remis une lettre datée de San Sebastian, '
le 13 août dans laquelle il est communiqué ce qui suit -

Nous. avons l'honneur de porter à votre connaissance crue, suivant l'Articl ë
18 de nos Statuts, a lieu dans notre ville l'assemblée de notre Fédération, :

"le n~o
{
uyeau Comité Exécutif a été nommé par cette dernière et ce compose

	

: .
~•~'~'VomYw "aL" 6i~r .t . . .y f .Q .„
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t. . : :
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. . ..

	

. ., n . t .
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Aucun des messieurs du Comité nommés dans cette communication ne faisait
partie de l'ancien comité de la Fédération Espagnole ,
e papier à lettre de cette communication n'est pas celui de l'ancienn e

(~~édération.Espagnole .
Communication datée de Valence du 25 aoiat 19i7.
Ministerio de Instraccion
Publica y Sanidad
Consejo nacional de
Éducation física y Deportes .

FEDERATION INTERNATIONALE DE FOOTBALL ASSOCIATION ,

	

ZURICH.

	

_

IQèssi~ra„
le Gouvernement de la Republilque Espagnole vient de

créer le Conseil National d'Education Pbysique et de Sports pour .orienter '
et organiser tout le concernant à l'Education Physique de la jeunesse . En
même temps, ce Conseil viendra'en aide ;des diverses Fédérations . Nationales. .
sportives qui. par suite de notre lutte actuelle, ne pourront . actuer nor
oralement à prhent .°

Nous profitons de cette première occasion pour saluer
à la "Fédération Internationale de Football" en vous priant de bien vouloi r
nous fournir des renseignements sur les competitions internationales ayant
lieu dans un futur prochain des réglementa et les modifications y intro,
duites sin i, que de nous faire .savoir .la'situation actuelle de la "Fédé
'i:i'nn .-Fanon n9b An Fnniehs~ ~ q . :'nnaere~ e Td6A E.rt.~+4 n.i',•S.n+e	 ~+ii	 1 . .

	

.	
C . .
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FIFA octubre 1937 estado Federación Española zona republicana y zona nacional. 
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FEDERATION INTERNATIONALE DE FOOTBALL ASSOCIATION

Zürich le 20 octobre 1939

Messieurs les Membres du COMITE EXÉCUTIF

Messieurs t

SITUATION DE LA FEDERATION ESPAGNOLE
Je me réfère à la circulaire No, 41 du 9 septembre

1939 et je vous joins la copie d'un exposé concernant l a

Fédération Espagnole qui m'a été envoyé de Paris .

Mr ;CABa_.. .,qui a été désigné par la Fédération Espag-

nole comme son délégué pour les affaires internationales ave c

siège à Barcelon~e,m'a envoyé la-lettre suivante :
"J'ai l'honneur de vous communiquer que noms, avons pommé re- "
"présentant de notre Fédération auprès de la F .I .F .A.à Paris "
"Monsieur Jean B,ROCA,dont vous trouverez ci-dessous l'adresse "
"et la signature .(4 avenue Carnot,St .Germain en Laye) .S . & 0, "
"Espérant vous .saluer personnellement à Paris à l'occasion de "
"la prochaine réunion du Comité Exécutif ' de la F.I .F.A„ je "

' ""vous prie d'agréer etc .

(signé) R, CABOT .

Veuillez agréer,,Messieurs,l'expression de mes senti-

,'3C"

Dr.I .SCERICKER .
Secrétaire - Général



PEDERACIÓN ESPAÑOLA Ho a No . I

DE FÚTBOL

M E M O I R E

Le Commité Exécutif de la Fédération Espagnole de Footbal l
par propre volonté de ceux qui le composait ou forcés par l a
violence ou la menace,abandonna sans accomplir les obligations
auxquelles le règlement de la dite Fédération, ses fonctions .

Par suite de son abandon volontaire ou forcé,les cinq cent s
mille pesetas qui constituaient en valeurs le fond de la Fédéra -
tion ainsi que le quatre cingt dix mille pesetas qui existaient
en argent liquide,ont disparues portant un irréparable préjudic e
a la caisse'de la Fédération .

En place et lieu des Membres du Comité Exécutif,déaignéa par
la dernière Assemblée célébrée a Madrid, surgissent a l'imprévu
sans qu'ils aient été désignée par pereonne,et en evidence con-
traire avec ce qui est disposé par le règlement en cours, cinq
personnes qui n'ont absolument rien à voir avec la Fédération e t
qui dans leur propre lettre notifiant la prise de possession ,
reconnaissent agire en représentation du Parti du Front Populaire ,
lequel étant un groupe politique n'a jamais participé à la Fédé-
ration et de ce fait n'a aucun droit sur elle .

Comme conséquence de cette représentation extérieure et étran -
gère, tout au moins, aux intérets du Football espagnol, ces per -
sonnes aparues soudainement, tout en reconnaissant leur manque
total de personnalité, ont la bizarre idée de chercher une sourc e
d'origine de .leur autorité, et ne trouvant mieux, affirment(leur
lettre du 8 Aout 1936) que le Commité a été constitué a rès l a
cession des pouvoirs par les Membres r sidean

	

Madrid .

Suivant les Statuts, la constitution du Commité sous cett e
forme est totalement illégale ; en effet il n'est jamais admis là
possibilité de céder les fonctions, tout au contraire l'article
28 du Règlement dans son paragraphe 4 ne reconnait d'autre moye n
de nomination pour les Membres du Commité Exécutif que celui
d'une élection a la majorité des voix de l'Assemblée .

I1 est évident que la protestation formulée de respecter le s
Règlements, faite dans la même lettre par les dites personnes ,
porte a rire étant donné qu'elle est faite par celles mêmes qui
ont usurpé les fonctions .



Hoja No la

Si on ajoute également que l'écrit dirigé par le Président
,de ce Commité Exécutif, ainsi formé, au Président de la Fédéra -
tion Vizcaina stipule ''que la durée de son actuation sera jusqu' à
ce que les circonstances permettent de célébrer une Assemblée
extraordinaire", il est certain que cela entraine la reconnais-
sance de leur origine illégale, en indiquant toutefois l'unique
chemin à suivre, c'est-à-dire : la réunion d'une Assemblée extra-
ordinaire .

En compulsant les Statuts et le communiqué du 8 Aout 1936, .
on arrive d'une lagon indubitable à deux conclusions : la naissan-
ce du Commité illégitime (ses agissements manquant de représen -
tation autorisée) et la necessité de convoquer une Assemblé e
Extraordinaire, comme unique solution légale .

Les Statuts sur cette matière spécifient :
Art .19 . . . : l'Assemblée pourra être réunie sous caractère extra -
ordinaire quand l'exigera l'importance d'une affaire urgente
quelconque	 soit par pétition d'une certaine cantité d e
Membres réunissant le quart des voix .
Art .20

	

. les Assemblées auront lieu à l'endroit indiqué pa r
le Commité Exécutif . Quand la convocation sera la conséquenc e
d'une demande d'un certain nombre de Membres ayant pour eux
assez des voix à cette fin, elle devra avoir lieu dans les 8
jours suivant la pétition .

De ces deux articles ont déduit que la convocation lorsqu '
elle est sollicité par le 25/ des voix constitue une obligation
forcée et réglementaire du Commité et que celui-ci doit irrévo -
cablement lui preter son attention complète et entière .

Le Commité n'existant pas ou étant illégitime, le 25% des

;'•

	

voix exergant un droit réglementaire, convoque l'Assemblée e t
suivant les plus élémentaire des droits, elle représente l'au -
torité et la force executive .

D'accord avec les Statuts, 8 Fédérations régionales ayant u n
total de 53 voix et 9 Clubs au total de 33 voix, en tout 86 voix ,
nombre suffisant d'après les dispositions réglementaires, on t
convoqué l'Assemblée extraordinaire, célébrée á Saint-Sebastien
le 12 Juin 1937 avec l'assistance de 12 Fédérations régionale s
représentant un total de 474 Clubs adhérés ; et 44 Clubs qui ne
pouvant pas être représentés par leurs Fédérations régionale s
ont envoyé leurs délégations à l'Assemblée, soit en tout 51 8
Clubs .

Postérieurement à la réunion de l'Assemblée on retrouv e
l'adhésion de la Fédération Vizcaina et la Fédération Cantabr a
personellement réprésentées et agissant au nom de ses 107 clubs
aff ilié's .



Hoja No Ib

A cette Assemblée légalement convoquée, légalement célébré e
et réglementairement constituée, la nomination d'un Commité Exe -
eutif fut convenue, constitué par des personnalités sigiialée s
dans le Football National depuis des nombreuses années et qui .
en ce moment sous les auspices de leur représentation sollici -
tent de la

	

en vertu de l'article 9 des Statuts qu'il
soit accordé par le Commité d'urgence de leur reconnaitre leu r
origine et conditions comme représentants légaux de la Fédéra -
tion Espagnole de Football comme etant dé stricte justice .

Nous ne voulons pas terminer cet exposé sans communiquer a
cet Organisme notre vive inquiétude pour le sort de D .Leòpold o
Garcia Durán, Président du Commité Exeeutif précédent de cett e

(3

	

Fédération Espagnole de Football et Membre du Commité Exeeuti f
de la F .I .F .A . qui s'est evu poursuivi par ceux qui usurpant
les fónotions du Commité Exeeutif de cette Fédération l'ont
renvoyé de la mission qu'il occupait si dignement et en tout e
probabilité pour..empecher qu'il puisse rendre compte à se s
camarades de la F .I .F .A ., ont ordonné sa persécú'tion étant dan s
l'obligation de se cacher et ignorant a l'heure actuelle s a
retraite .

Saint-Sébastien, le 7 Septembre 1937 .
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Madrid, 8 Aout 1936 .

Monsieur le Président de l a
FEDERATION VIZOAINA DE FOOTBALL ,
BILBAO .

Monsieur :

En représentation du Front Populaire et de la Fédéra-
tion Cultural y Deportiva Obrera et après"avoir céder leur s '
fonctions de Membres résidant à Madrid du Commité Exeeutif d e
la Fédération Espagnole de Football, il a été constitué l e
Commite Exeeutif ci-aprè s

Président :

	

D . Jose Ma . Mengual Febrero ,
Vice-Président : D .Juan Jose Vallejo Gonzale z

"

	

D .Cristino Lorenzo Marine z
"

	

D .Francisco Hernandez Coronad o
Tresorier :

	

D .Angel Rodriguez Garcia .

Ce Comité qui devra avoir comme règle le .respect des
Statuts et^Règlement de la Fédération pendant sa gestion e t
jusqu'à ce que les circonstances permettent la réunion d'une
Assemblée Extraordinaire devant ratifier définitivement les
nominations récédentes pour l'avenir, est heureux de pouvoi r
saluer cordialement toutes les Fédérations Régionales et Clubs
affiliés à ces dernières . I1 se permet de conseiller que , .
semblablement à la Régional Castellana y Club Madrid, il soit
fait en sorte que la direction du Football dans les différente s
régions et dans les Clubs suserits soit réservée dans la mesur e
du possible, à des personnes non équivoques adhérant au régime
en vigueur et à la politique du "Front Populaire" .

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations trè s
distinguées .

Le Commité Exeeuti f

M. MENGUAL
Président .
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DOÇUIJ1EMS ATTACHES A L'EXPOSE DE LA FEDERACTON ESPANOLA DE FUTBOL	

De la documentation attachée à l ' exposé il résulte . ce qui . suit :
La Federacion Espanola est composée de 18 fédérations régionale s

comprenant 859 clubs .
A la réunion de San Sebastian ont assisté 12 fédérations régionale s

représentant 476 clubs .
En Hutre 44 clubs qui ne furent pas représentés par des Fédéra- '

tions,avaient délégué leur représentants à la dite réunion(Cantabra 41 '
Vizcaina 12,Catalana 3,Castellana 25) ,

Après la réunion deux fédérations régionales ont déclaré leur adhé -
sion à savoir :

la Federacion Vizcaina avec 37 club s
la Federacion Cantabra avec 7o clubs .

Des 36 clubs de la "catégorie nationale"affiliés directement, 1 9
ont assisté à la réunion .

Après la réunion 4 autres de ces nlubs ont déclaré leur adhésion .

R E S U M E

Fédérations régionales ayant participé à la réunion 	 12
ayant déclaré leur adhésion après la réunion, 	 2

Total 14 fédérations sur 18 avec 625 clubs sur 859 .

La réunion a,nommé le Comité Exécutif comme suit -

President . ,

	

Julian Troncoso Sagred o
Vicè-Présidents :Juan Lopez Garcia .

Emilio Martinez Baladron
Secrétaire :

	

Luciano Urquij e
Trésorier :

	

Santiago de la Riva.
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Documento 10 

Mundo Deportivo 17 noviembre 1937 

Editorial sobre las resoluciones alcanzadas por FIFA  

Nota oficiosa de la reunión 

  


